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Compte tenu de l’importance économique de la 
région Ile de France, l’UTP1 suit avec beaucoup 

d’attention les projets d’évolution de l’organisation 
des transports en Ile de France, d’autant que ces 
projets pourraient infl uer ultérieurement sur les po-
litiques de transport urbain ou régional notamment 
sur leur organisation et leur fi nancement. 

L’UTP se félicite que l’Etat ait proposé des projets 
complémentaires de ceux déjà adoptés par le STIF 
qui permettront d’améliorer la mobilité des Franci-
liens au quotidien. L’initiative du Grand Paris per-
mettra en eff et de fi nancer de nouvelles infrastruc-
tures d’intérêt national, dont l’Ile-de-France manque 
cruellement, particulièrement pour relier les ban-
lieues entre elles et ainsi les désenclaver.  
Il n’y a pas lieu dès lors, d’opposer un projet à court 
terme et un projet à plus long terme, comme il n’y a 
pas lieu d’opposer des axes structurants et des des-
sertes de proximité, deux exigences qui devraient 

au contraire s’articuler entre elles. 

L’UTP observe également, comme le souligne le 
rapport Carrez2, qu’on ne peut dissocier les fi nan-
cements de l’investissement et ceux du fonction-
nement des réseaux de transport. Les récents rap-
ports du Prédit, les analyses de la profession et 
celles des AO convergent pour témoigner que le 
fi nancement du transport public à moyen terme 

n’est pas assuré. Le modèle économique de la mo-
bilité et celui de sa gouvernance sont à reconsidé-
rer en y intégrant notamment les contraintes du 
changement climatique, de la congestion urbaine 
et l’évolution des compétences des collectivités pu-
bliques. 

Compte tenu de l’ampleur des réformes en prépa-
ration, qui devraient bouleverser le jeu des opé-
rateurs de transport en Ile-de-France, l’UTP sou-
haite qu’à l’occasion du débat public ait lieu une 
concertation entre tous les acteurs des trans-
ports franciliens. Les études prospectives de fré-
quentation pour juger des investissements néces-
saires, doivent pouvoir également y être débattues. 

La complexité juridique de la situation de 
l’Ile-de-France est réelle. Dans le cadre de la 
mise en œuvre des dispositions européennes, 
des textes anciens côtoient les règles de la 
LOTI qui devraient un jour s’appliquer comme 
elles s’appliquent dans le reste de la France. 
Ce bouleversement, ainsi que le calendrier de mise 
en œuvre justifi ent largement un travail d’analyse 
et d’interprétation préalable pour l’ensemble des 
acteurs.
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L’UTP remarque que pour la première fois, le pro-
jet de loi Grand Paris ainsi que le projet de loi 
ORTF en cours d’adoption prévoient, pour tenir 
compte des conditions de sécurité et d’interopé-
rabilité, de créer un gestionnaire d’infrastruc-
tures pour le métro parisien, le RER hors RFN et 
les nouvelles infrastructures qui seront réalisées 
par la société du Grand Paris. En dehors de l’Ile-
de-France, les infrastructures du métro appar-
tiennent à l’autorité organisatrice qui les met à 
disposition des entreprises pour leur exploitation. 

L’UTP souhaite que soient très clairement distin-
guées les missions qui relèvent de la gestion du 
patrimoine, celles qui relèvent de la gestion de l’in-
frastructure et celles qui relèvent de l’exploitation 
du réseau.  

Il est essentiel à ce titre que le projet de loi ORTF 
veille à ce que la création d’un gestionnaire d’in-
frastructures ne devienne pas un obstacle à 
l’ouverture à la concurrence de l’exploitation du 
métro, RER et des nouvelles infrastructures prévue 
par le règlement sur les Obligations de Service Pu-
blic (OSP). 

Les opérateurs tiennent également à souligner 
que la création d’un gestionnaire d’infrastruc-
tures implique d’une part qu’une véritable ré-
gulation soit assurée, indépendante des acteurs 
en jeu. A ce titre, l’UTP souhaite qu’une distinc-
tion claire soit maintenue entre le régime s’appli-
quant au «ferroviaire lourd» et celui s’appliquant 
au «ferroviaire léger», comme elle l’a déjà fait 
savoir dans sa position sur le projet de loi ORTF.
La mise en place d’un gestionnaire d’infrasctruc-
tures implique d’autre part, qu’une transparence 
des comptes soit instaurée selon chaque activité. 

[1] L’Union des Transports Publics et ferroviaires (UTP) est le 
syndicat professionnel du transport public urbain et du trans-
port ferroviaire. Elle représente près de 200 entreprises de 
transport public urbain qui sont indépendantes ou liées à Keo-
lis, Transdev, Veolia Transport ou à l’association AGIR. La RATP 
et la SNCF sont également adhérentes. www.utp.
[2] Rapport du Député Gilles Carrez sur le fi nancement du projet 
de transports du Grand Paris, présenté le 30 septembre 2009. 
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